
Commission festivités, événementiel, protocole, 
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24 février 2024 

10h 

 

Présences : 

Majorité : 6/8 

Cap’Em : 1/2 

Ensemble pour Émerainville : 1/1 

 

Rappel de monsieur le Maire : Les commissions sont proposées par le Conseil Municipal. 

Elles sont composées d’élus du Conseil Municipal. Depuis 1995, elles sont ouvertes à tous les 

élus mais seuls ceux qui sont convoqués à ces commissions peuvent voter. 

 

Saison culturelle 

 

La saison culturelle à Émerainville se déroule de septembre à juin.  

Le service culturel est un des plus petits de l’agglomération en termes de nombre d’agents. 

La municipalité préfère avoir du personnel polyvalent et ainsi investir dans la qualité des 

spectacles et des événements proposés. 

12 spectacles jeune public, sont proposés entre septembre et mars, ils sont très fréquentés 

et appréciés. En moyenne, 70% des spectateurs sont émerainvillois. Les spectacles et 

événements attirent également des habitants des communes avoisinantes et hors 

agglomération. 

En 2022, suite à une remarque de Cap'Em sur l’absence de concerts, une programmation a 

été mise en place. Il est dommage que les élus de Cap'Em ne soient jamais venus y assister. 

Il y eu 35 spectacles et événements lors de la saison 2022-2023, soit 227h40, attirant 14 821 

spectateurs/participants. En moyenne, 423 personnes sont présentes par événement. 

Chaque événement coûte en moyenne 3 142 euros, ce qui fait un coût moyen par spectateur 

de 7,42 euros. 

 



Tissu associatif 

 

En 2023/2024, il y a 2 011 adhérents associatifs (dont 1 756 sportifs). 2 088 personnes 

pratiquent un sport à Émerainville (1 756 associatifs et 332 via les activités municipales). 

Pour mémoire, en 2022/2023, il y avait 1 817 adhérents associatifs (dont 1 647 sportifs), et 1 

925 sportifs (1 646 associatifs et 279 via les activités municipales). 

En ce qui concerne les subventions allouées aux associations par la municipalité, 99% de ce 

qui a été demandé a été alloué. Les associations n’ayant pas reçu de subvention sont celles 

qui n'en demandent pas, ou celles qui possèdent des compte épargnes suffisants à couvrir 

leur exercice. 

La commune est la seule de l’agglomération à proposer un tarif pour les habitants de 

l’agglomération dans son ensemble et non pas un tarif pour les habitants d’Émerainville 

uniquement. 

On constate que les effectifs comptent plus d’habitants du Bourg que d’habitants de 

Malnoue. Cela s’explique en partie par la circulation dense à certaines heures de la journée 

entre Malnoue et le Bourg, et parce que certains équipements de Malnoue ne sont pas 

adaptés à certaines pratiques. 

Cela dit, même si le dojo se situe à Malnoue, il y a toujours un cours de judo proposé au 

Bourg. 

Le collège est demandeur de locaux pour que les collégiens puissent faire du sport. Il n’y a 

pas d’équipement sportif de prévu dans le projet du nouveau collège, et la Principale du 

collège prévoit une augmentation des effectifs au sein du collège. La Ville se voit contrainte 

de mettre à disposition des collégiens ses équipements, alors que la compétence légale 

appartient au Département.  

Cette situation ne va pas pouvoir perdurer dans le temps, surtout que le Département refuse 

de revoir la subvention de 33 euros par élèves qu'elle verse à la commune.  

Actuellement, la mise à disposition des équipements équivaut à 10 fois la subvention du 

Département. La municipalité demande une augmentation de la subvention, sinon elle se 

verra dans l’obligation de diminuer le nombre d’heures de mise à disposition de ses 

équipements. 

L’espace Saint-Exupéry met à disposition d’une nouvelle association, LEIPY (L’Essentiel Est 

Invisible Pour Les Yeux), qui accompagne les parents d’enfants ayant des troubles du neuro-

développement, un local quatre jours par semaine. 

Environ 10% de la population d’Émerainville fait une activité à l’espace Saint-Exupéry. 

L’espace Saint-Exupéry propose une programmation large et variée, y compris pour les 

scolaires. 

L’espace Guy-Drut permet des spectacles avec décors, ce que ne permet pas forcément 

l’espace Saint-Exupéry. 



 

En ce qui concerne les investissements, monsieur le Maire précise qu’il n’est pas prévu de 

terrain de football en synthétique car cela ne correspond pas aux besoins du club de football 

et les terrains synthétiques sont désormais interdits. La municipalité attend une subvention 

pour trouver une alternative éco-responsable. 

Quant au city-stade, la municipalité attend une subvention départementale pour le 

réhabiliter. 

Le directeur du service informe la commission que club de basketball de Pontault-Combault 

prend son indépendance de l'Office Municipal des Sports de Pontault.  

Ceci ne devrait pas avoir d'incidence négative pour les émerainvillois. Monsieur le Maire va 

prochainement recevoir le président du club. 

 

Le directeur des Affaires culturelles et sportives indique en conclusion que la qualité des 

spectacles et événements de la Ville fait la fierté des émerainvillois. 








